
Subvention exceptionnelle à l’Association Etoile St-Ferjeux pour 
la rénovation du centre de vacances de Noël-Cerneux

M. LE MAIRE, Rapporteur : L’Association Etoile de St-Ferjeux sollicite un concours financier de
15 000 F de la part de la Ville pour le financement des travaux de rénovation du centre de vacances de 
Noël-Cerneux.

Les travaux envisagés concernent l’amélioration de la sécurité et la modernisation du bâtiment. 
Leur coût est de 567 000 F.

Ce centre accueille depuis une quarantaine d’années des séjours d’enfants ou d’adolescents.

Il est proposé d’accorder une subvention exceptionnelle de 15 000 F à cette association.

En cas d’accord, cette somme sera prélevée sur les crédits inscrits au chapitre 934.21.
691.20000 du budget primitif de l’exercice courant.

Après en avoir délibéré et sur avis favorable de la Commission du Budget, le Conseil Municipal,
à l’unanimité, adopte cette proposition.
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